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SUBVENTIONS

Questions de la COREE concernant la nouvelle notification
complète du MEXIQUE1

La Mission permanente de la Corée a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 19 mars 1997.

_______________

1. Le Mexique a notifié seulement le programme PITEX au titre des subventions devant être
notifiées. Néanmoins, selon les informations dont nous disposons, les dispositions de l'article XVI:1
du GATT de 1994 et de l'article 25.2 de l'Accord SMC concernant l'obligation de notification pourraient
s'appliquer aux programmes indiqués plus bas.

Veuillez expliquer sur quelle base le Mexique a déterminé que les programmes indiqués ci-dessous
n'étaient pas visés par l'obligation de notification.

1) En vertu du programme ALTEX, les entreprises qui réalisent plus de 40 pour cent
de leurs ventes annuelles à l'exportation ou qui exportent pour un montant supérieur
à 2 millions de dollars EU chaque année bénéficient d'un soutien fiscal et financier
qui vient s'ajouter aux avantages découlant du PITEX.

2) La législation de base sur le soutien à l'industrie "maquiladora", qui a été publiée au
Journal officiel du 22 décembre 1989, offre certaines formes de crédit d'impôt aux
exportateurs situés dans les régions septentrionales et frontalières comme l'Etat de
Sonora, la ville de Santa Cruz, etc.
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